
DEMANDE D’INTERVENTION D’UN CONSEILLER 

TECHNIQUE FEDERAL 

A envoyer un mois avant   la date d’intervention souhaitée 

        Au Comité  d’Ille et Vilaine de Basket Ball- Commission Technique 

13 B avenue de Cucillé-35000 Rennes   02 99 54 67 51 

Cd35technique@orange.fr 

 

Le club de :………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représenté par son président, sa présidente :…………………………………………………………………………………………. 

Souhaite l’intervention d’un Conseiller Technique Fédéral du Comité d’Ille et vilaine pour une action du type : 

□ Conseils Techniques aux entraineurs de l’association 

□ Mise en place d’une séance d’entrainement  avec l’éducateur concerné, en catégorie : 
○ Baby      ○ Mini- poussin(e)s    ○ Poussine(e)s    ○ Benjamin(e)s   ○ Minimes   ○ Cadet(te)s   ○ Seniors 

□ Aide à la création d’une commission Technique (Gestion sportive, engagements des équipes) 

□ Intervention dans une école primaire, « opération Basket Ecole » en partenariat avec le club 

□ Autres besoins à préciser :………………………………………………………………………………….. 

 

La date de l’intervention est souhaitée le : (proposer plusieurs dates par ordre de priorité) 

 

1. Date :………………………………. /Horaire :……………………………Lieu :………………………………………………. 

2. Date :………………………………. /Horaire :……………………………Lieu :………………………………………………. 

3. Date :………………………………. /Horaire :……………………………Lieu :………………………………………………. 

 

Numéro de téléphone de la personne à contacter :  

Numéro de Fax : 

Courriel : 

 

Tampon du club et signature du représentant de l’association : 

Demande faite en date du : 

 

Partie réservée au Comité 35 

□ Le principe d’intervention est acceptée pour : 

Date : …………………………/horaire :………………………………Lieu :……………………………………………………………..         

         

CTF intervenant :   ○ Rozenn            ○  Christophe          ○ Autres : 

□ Le principe d’intervention est refusée au motif de : 

 

                                                                    Fait à Rennes le : 

                                                                                                                     Président de la commission technique 

                                                                           n Christophe Burguière  

 


